
Ensemble, r�duisons notre impact sur l’environnement

Document de sensibilisation � l’attention des sous-traitants de RAEE

Le respect de l’environnement, la lutte contre l’effet de serre et le bien-�tre des 
personnes sont des pr�occupations majeures pour Rh�nalp�nergie-Environnement (RAEE), 
puisqu’ils constituent le cœur de son domaine d’activit� : l’utilisation rationnelle de l’�nergie, 
la promotion des �nergies renouvelables, ainsi que la mise en pratique des principes du 
d�veloppement durable. 

En soutenant ce type de projet, RAEE agit quotidiennement pour l’environnement en 
Rh�ne-Alpes. Pour tous ses interlocuteurs : collectivit�s et toutes autres parties int�ress�es, 
RAEE souhaite montrer l’exemple. C’est pourquoi dans le cadre de ses activit�s, 
l’association s’engage � perp�tuer l’am�lioration de sa performance environnementale en :

 Se fixant des objectifs d’am�lioration continue, mettant en œuvre des actions pour y 
r�pondre et puis en assurant le suivi d’indicateurs,

 Respectant les exigences r�glementaires et l�gislatives en vigueur et les autres 
exigences d�coulant des activit�s et de l’implantation de RAEE,

 Contribuant � la lutte contre l’effet de serre et � l’�conomie des ressources naturelles 
par une l’utilisation plus rationnelle de l’�nergie, de l’eau, ainsi que par l’utilisation de 
transports moins polluants et par une organisation optimisant les d�placements,

 D�veloppant une politique d’achats favorisant les produits verts, recycl�s, recyclables 
et rechargeables ou issus de l’agriculture biologique et du commerce �quitable,

 Am�liorant le tri et la collecte des d�chets au sein de RAEE, et diminuant ses 
quantit�s

 Mettant en œuvre les moyens n�cessaires � la pr�vention des risques de pollution, 
notamment en r�duisant les risques d’incendie,

 Communiquant aupr�s de ses partenaires sur la n�cessit� de diminuer son impact 
environnemental.

Pour tenir l’ensemble de ces engagements, un syst�me de management 
environnemental (SME) est mis en place conform�ment aux exigences de la norme ISO 
14001.
Ce syst�me s’applique aux activit�s se d�roulant dans les locaux de RAEE, aux 
d�placements du personnel dans le cadre de ses missions, et aux conf�rences organis�es 
par RAEE dans l’agglom�ration lyonnaise.

La Direction d�l�gue :

 la mise en œuvre du SME � l’ensemble du personnel, en l’int�grant � des groupes de 
travail.

 la conduite de ce projet � Val�rie BORRONI, coordinatrice du SME.

Le Directeur, 
M. Christian  LABIE
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Rh�nalp�nergie-Environnement s’engage � r�duire ses impacts sur l’environnement, par le 
biais de sa d�marche de certification ISO 14001. Dans ce cadre, elle souhaite informer
l’ensemble de ses partenaires, qu’elle sera attentive aux bonnes pratiques environnementales.

 Pour les TRANSPORTS

- Pr�f�rer les transports en commun ainsi que les d�placements 

� doux � (marche, v�lo…), � l’usage de la voiture individuelle

- Privil�gier le covoiturage pour les trajets professionnels

- Privil�gier les transports en train plut�t qu’en avion

- Favoriser les vid�os conf�rences

 Pour l’�NERGIE

- R�duire les consommations 

- Utiliser du mat�riel �nerg�tiquement performant

- Utiliser les �nergies renouvelables

 Pour  l’EAU

- Diminuer les consommations d’eau

- Utiliser des produits de lavage respectueux de l’environnement, pour 

minimiser l’impact sur le milieu r�cepteur

- Ma�triser les risques de rejets de produits toxiques

 Lors de l’ENTRETIEN ET TRAVAUX DES LOCAUX

- Utiliser des produits �cologiques, labellis�s…

- Utiliser des mat�riaux et substances respectueux de l’environnement 

(peintures, rev�tements…)

- Respecter les fili�res de traitement des d�chets et des effluents.

 Pour les ACHATS 

- Privil�gier les produits recycl�s ou recyclables

- Choisir des fournitures dites � �cologiques � ou r�utilisables

 Pour les DECHETS

- R�duire les quantit�s de d�chets

- Respecter les fili�res de traitement des d�chets

- Eliminer les d�chets dangereux conform�ment � la loi

: www.raee.org

